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1.  INTRODUCTION  

1.1  PRESENTATION DU PETI TIONNAIRE  

Eoliennes de Trente Arpents  a pour projet la c onstruction du parc éolien de T rente Arpents sur 

les communes de Sain t -Aignan et de Jauzé dans le département de la Sarthe.  

Cette filiale à 100 % de La Compagnie du Vent a pour objet de porter et obtenir les demandes 

dôautorisations de construire et dôexploiter relatives au projet puis de financer, construire et 

exploiter le futur parc éolien. Cette so ci®t® sôappuie sur les comp®tences et le savoir- faire de La 

Compagnie du Vent (sa maison m¯re) du d®veloppement de projet jusquô¨ lôexploitation. 

Pionni¯re franaise de lô®nergie ®olienne, La Compagnie du Vent, filiale du Groupe ENGIE, est 

aujourdôhui un acteur majeur des énergies renouvelables grâce à sa diversification dans la 

production dô®lectricit® solaire.  

Les r®alisations de La Compagnie du Vent sont construites, en France et ¨ lô®tranger, pour des 

tiers ou pour son propre compte. Elle détient et ex ploite, en France, un ensemble de 26 parcs 

éoliens totalisant plus de 427 mégawatts à fin 2015 ( 263 éoliennes).  

Elle a également initié le projet de parc éolien en mer Dieppe ï Le Tréport  au large de la Somme 

et de la Seine -Maritime et le développe aux cô t®s dôENGIE. Elle a par ailleurs construit plus de 

60 mégawatts éoliens à terre pour des tiers au Maroc.  

La Compagnie du Vent emploie aujourdôhui pr¯s de 150 personnes et a engag® une diversification 

industrielle dans le solaire photovoltaïque avec plus de  75 MW de puissance photovoltaïque 

exploitée fin 2015. Elle a déjà installé sept centrales solaires, dont la plus grande sur "trackers" 

en France et une centrale sur ombrières de parking.  

Le capital de La Compagnie du Vent est majoritairement détenu par le  Groupe ENGIE.  

 

La Compagnie du Vent en chiffres  ENGIE en chiffres  

Date de création : juin 1989  

Capital social : 16 759 875 euros  

Effectif fin 201 6  : 1 50  personnes  

Chiffre dôaffaires pr®visionnel 2016  : 70  

millions dôeuros 

Production annuelle 201 6  (en France) : 

900 millions de kilowattheures, soit la 

consommation électrique de plus de 400 

000 personnes  

Puissance installée fin 201 6  (éolien et 

photovoltaïque) : 512 mégawatts 

(France et Maroc)  

Nombre dô®oliennes install®es : 263  

 

Effectif au 31 décembre 201 5 : 155 000 

personnes  

Chiffre dôaffaires 2015 : 69.9  milliards dôeuros  

Capacité de production électrique installée 

dans le monde fin 2014 : 11 7.1  gigawatts  

2ème électricien en France  

1er  producteur ind®pendant dô®lectricit® dans 

le monde  

LôEtat Français est actionnaire à plus de 35%  

 

 

 

1.2  SITUATION DU PROJET  

Le projet concerne les communes de Jauzé et de Saint -Aignan, communes du nord -ouest du 

départem ent de la Sarthe. Il se trouve  dans un secteur rural marqué par la présence de bocages 

aux abords de la vall®e de lôOrne Saosnoise, affluent de la Sarthe.  

Le site du projet est ®loign® dôune vingtaine de kilom¯tres au nord nord-est du Mans et à une 

trentaine de kilomètres au sud sud -est dôAlenon. Il est plac® environ ¨ mi-chemin entre les 

chefs - lieux de canton de Bonnétable et de Marolles - les-Braults.  

La situation administrative du projet est synthétisée dans le tabl eau suivant.  

Tableau 1  : Situation adminis trative du projet  

Région  Pays de la Loire  

Département  Sarthe  

Arrondissement  Mamers  

Canton  Bonnétable / Mamers  

Intercommunalité s*  

Communauté de communes Maine 301 * (Jauzé) et 
Communauté de communes du Pays Marollais * (Saint -Aignan)  

Pays de la Haute Sarthe  

Communes  Jauzé et Saint -Aignan  

Lieux - dits repères vis - à - vis 
de la zone dôimplantation du 
projet  

-  Jauzé  : Bel -Air  

-  Saint -Aignan  : Les Dandelle, les Trente Arpents  

* La fusion des Communautés de Communes Maine 301 et du Pays Marollais, avec celle du  

Saosnois dans le cadre des dispositions de la  loi  NoTRE est prévue, et devrait devenir effective 

au 1 er janvier 2017.  

 

La zone dôimplantation du projet sô®tend au nord- est du bourg de Saint -Aignan, entre le bourg 

de Jauzé au sud -est, ceux de Courcival à l ôest et de Peray au nord. Elle est plac®e entre les RD19 

et RD25 constituant les deux principaux axes locaux, et le maillage de voies communales reliant 

les bourgs entre eux. La zone dôimplantation se trouve en retrait des voies de communication 

majeures d e ce secteur. La principale correspond à la RD301 reliant Bellême au Mans et à 

lôautoroute A28 accessible par lô®changeur de Maresch® ¨ une douzaine de kilom¯tres ¨ vol 

dôoiseau.  
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Figure 1  : Localisation g®n®rale de lôimplantation du projet  

 

 

 

 

 

 

Figure 2  : Situation géographique des éoliennes projetées   
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1.3  OBJECTIFS DU PROJET  

Ce projet sôinscrit directement dans la continuit® de la volont® nationale de d®veloppement des 

énergies renouvelables à grande ®chelle. Ainsi, le projet permettra la production dô®lectricit® 

destin®e au r®seau ®lectrique public dans des conditions de protection de lôenvironnement 

optimales :  

Á aucune consommation de produits (simple utilisation du vent),  

Á aucune émission de re jets atmosphériques, liquides ou solides,  

Á d®mant¯lement garanti en fin dôexploitation. 

La puissance installée du projet sera comprise entre 23.8  et 25.2  MW. Lôensemble des 7 éoliennes 

produira entre 52 360  GWh et 55 440  GWh par  an soit lô®quivalent de la consommation électrique 

de 21 200 à 24  425 foyers (hors chauffage électrique).  

Par comparaison avec le système de production électrique français actuel (composé à 6,5% de 

centrales à charbon, à 1,7% de centrales à fioul et à 2,4% de centrales à gaz), il per mettrait 

dô®viter la production dôentre 42 950 et 45  426 tonnes de CO2 par an.  

La durée de vie du parc prévue est de 20 à 25 ans.  

1.4  PRINCIPALES CARACTER ISTIQUES DU PROJET  

Le projet porte sur la création du parc éolien de  Trent e Arpents. Lôimplantation de 7 ®oliennes 

est projetée sur les communes de Saint -Aignan et de Jauzé. Le parc présentera une puissance 

totale install®e comprise entre 23,8 et 25,2 MW en fonction du mod¯le dô®olienne install®e. En 

effet, le gabarit des éoliennes projetées sur le projet de T rente Arpents est le suivant  : une 

hauteur en bout de p©le de 180 m maximum, et un rotor dôun diam¯tre de 130 ¨ 140 m¯tres 

pour une puissance unitaire de 3.4 MW à 3.6 MW. Dans ce gabarit, il existe quatre modèles 

constructeurs différents qui sont tous les quatre présentés tout au long de la demande 

dôautorisation unique. 

Les modèles envisagés à ce stade sont les suivants  :  

Á Vestas, modèle V136 -3.45 , 

Á Senvion, modèle 3.4M 140,  

Á Siemens, modèle SWT 3.6 130,  

Á General Electric , modèle 3.4 -137 . 

 

Le projet de parc éo lien comprend :  

Á Lôimplantation de 7 machines, 

Á La création de 3  190 ml de pistes techniques dôacc¯s, 

Á Lôimplantation de 3 postes ®lectriques de livraison et le raccordement entre ®oliennes par la 
pose et lôenfouissement de 3 660 ml de réseau x électriques .  

 

A titre dôillustration, les mod¯les dô®olienne envisag®s pour le projet du parc de Trente Arpents 

sont  présenté s sur la figure 3 page suivante.   

 

 

Tableau 2  : Caractéristiques des éoliennes prévues  

Programme arrêté 

pour  le parc é olien 
de Trente Arpents  

Implantation de 7 éoliennes dans le bocage agricole sur les 

communes de Saint - Aignan et de Jauzé (département de la Sarthe)  

Implantation sur des parcelles agricoles privées  

Constructeurs  et modèles de machines envisagés :  
-  VESTAS V136  
-  SENVION 3.4M 140  
-  SIEMENS SWT 3.6 130  
-  GE 3.4 137  

Hauteur du mât  : comprise entre 1 1 0 et 115 m  

Hauteur totale  en bout de pale : 178,50 à 180 m  

Diamètre du rotor  : 13 0  à 140 m  

Éoliennes certifiées par un organisme indépendant  

Caractéristiques 
quantitatives  

Puissance unitaire dôune ®olienne : 3,4 ¨ 3,6 MW 

Puissance du parc : 23,8 à 25,2 MW  

Production annuelle estimée à 52 à 55  GWh (facteur  de disponibilité de 
25%) pour une durée de fonctionnement de 2 200 heures par an  

Plateformes des 
éoliennes  

Une plateforme par ®olienne dôune surface unitaire dôenviron 1 500 m² 

pour les travaux (montage des éoliennes)   

Une plateforme par poste de livraison (3 PDL pr®vus) dôemprise unitaire de 
150 m²  

Plateformes de montage des éoliennes démantelées après travau x et une 

partie des chemins dôacc¯s conserv®s en phase exploitation (maintenance)  

Postes de livraison 
ï câblage  

3 postes de livraison  (2 situés sur la commune Saint -Aignan, 1 sur Jauzé) 

occupant des plateformes unitaires de 150 m²  

Les câbles de liaisons inter -éoliennes, éoliennes ï poste de livraison, poste 

de livraison -  poste source seront enterrés   

linéaire total interne au parc de 3  660 ml  

Chantier  Chantier dôune dur®e estim®e ¨ 12 mois (jusquô¨ la mise en service) 

Type de fondations  : Béton armé  

Dimensions estimées de fondation  : 25 x 25 m par éolienne (soit 4  375 m²  

au total )  

Exploitation du parc  Installations exploitées par la société Eoliennes de Trente Arpents qui 

signera les contrats dôassistance ¨ exploitation avec La Compagnie du Vent 

Fonctionnement optimal des éoliennes grâce aux automates en place dans 

chacune dôelles mais aussi au CCE (supervision 7j/7j H24) 

Op®rations dôentretien et de maintenance assur®es par une soci®t® sous-
traitante habilitée et optimisées par les constructeurs  et exploitants  

Vérification générale périodique des installations par un bureau de contrôle 
certifi® pendant toute la phase dôexploitation 

 

 

La figure suivante pr®sente les coupes des gabarits des 4 types dô®oliennes envisag®es. 
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Figure 3  : Gabarits des éoliennes  

 

Source  : La Compagnie du Vent  

 

 





http://www.gamba-acoustique.fr/











































